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Décret Présidentiel n° 2017-48 du 28 mars 2017, portant ratification de l'accord de 
crédit acheteur et son avenant conclus respectivement le 16 août 2016 et le 27 
octobre 2016, entre le ministère des finances et ABN-AMRO Bank pour le 
financement de l'acquisition de deux patrouilles multiservices de haute mer au 
profit du ministère de la défense nationale 

Le Président de la République,  

Vu la constitution et notamment ses articles 67, 77,  

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016 portant organisation de la ratification des conventions,  

Vu la loi n° 2017-15 du 28 mars 2017, portant approbation de l'accord de crédit acheteur et son avenant 
conclus respectivement le 16 août 2016 et le 27 octobre 2016, entre le ministère des finances et ABN-
AMRO Bank pour le financement de l'acquisition de deux patrouilles multiservices de haute mer au profit 
du ministère de la défense nationale,  

Vu l'accord de crédit acheteur et son avenant conclus respectivement le 16 août 2016 et le 27 octobre 
2016, entre le ministère des finances et ABN-AMRO Bank pour le financement de l'acquisition de deux 
patrouilles multiservices de haute mer au profit du ministère de la défense nationale. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  

Article premier – Est ratifiée, l'accord de crédit acheteur et son avenant conclus respectivement le 16 août 
2016 et le 27 octobre 2016, entre le ministère des finances et ABN-AMRO Bank pour le financement de 
l'acquisition de deux patrouilles multiservices de haute mer au profit du ministère de la défense nationale.  

Art. 2 – La ministre des finances et le ministre de la défense nationale sont chargés, chacun en ce que le 
concerne, de l'exécution du présent décret Présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 28 mars 2017. 

 


